
læ- 3#i
, be , t t .  fÈ4 r t t  Fwe ! , .

RÉPUBLIqUâ FR^NçAIsE

PRÉFECTURE DU VAL-D 'O- ISE

Dllita fl.l l rqt i\.itrLrJ :
D- i  coLL la f l \1 fE :

],0( 1J IS LJI ,A.RRETE
L t\\ti{!NNE\1t:iT

Portrnt clâss€menf de5

1r,,, : .r dr L.r.fb' jsr. inlrrstructûres de transports terrestres dans lâ
:r a3i r ira, e! Fonti. : . .  Commune de Epinay Champlatreur
D  { .  . t l l a  cu  l i t r e  de  l i , r  l u t t e

contrc le bruit.

LE PREFET DU VAL D'OISE,
CHEVALIER Dtr L{ LEGION

D HONNII,;R

VU le code de la conslrucl ion el de I 'habit. l t ion, el notamment son art icle R 111 - . ,

VU la loi n"92-1.1.14 du 31 décembre 1992 relative à la lut le cortre le bruit,  et nolaûmenl ses
arl iclcs l3 cl 1,1.

VU le clécret n" 95 20 du 9 janvier 1995 pris pour i  application de l 'ârt icle L 111-1 l- I  du code de
li l  construcl ion e! de l 'habitât ion et relal i f  aux cârâctérist iques acoustiqucs de certains bâlimenls
autres que d'habitat ion et de leurs équipcments.

VU le clécret n" 95 2I du 9 ;anvier 1995 rehtif  au classemenr des infrastructures dc trrnsport
terrestres et modil- iant le code de l 'urbânisme e! le code de la construction el cie l 'hrbitat ion.

VU l 'xrrêté ministériel du 9 janvier 1995 rehrif  à l  l imitation dLr brLrit  dans les établissements
d'enseignement.

VIi I  arrêté rninistériel du 30 ! lai 1996 relati f  aux moclt l i tés de classement des infrastructurcs de
lrrnsporls terrestres et à I ' isolemert acoustique des bi i t inents l : l 'habitat ioû dars les secleurs
atïectés plr le brui l ,

CONSIDERA.NT l 'absence de réponse de h cornmune de ËpinaJ, Champlxlreux .hns le délai de
lrois mois prévu par lô loi,

SUR h proposit ion de Monsieur le Secrétaire Général de h Préfecture du Vûl d'Oise;

Li5

t J o l , r a F l l l i l  P i - j \  f o l  S  E  i i E D E \  l . L  Ù l  ! : i : 5 l i  -  f r \  i l l l 0 - i : i : ! i - f i ; \ / . i 7 f l i l



ARRETE i

Art icle 1": Les cl isposit ions cle I 'arrêté r lu 30 Ntai 1996 susvisé son! applicrbles drns la

Cornnune de Epinay Champlatreux lux abofds des infrastructures de transpofls terrcstres

mentionnécs à l  art icle L du présent ârréti  et représentées sur lc plan jojnt en anncre'

Art icle 2 : Les tnbleaux suivants donnenl pour chacun des tronçons d' inf lastruc ture s menhonnes.

l". l . . . .r.ro.nt dans une des 5 catégories délinies clans l 'arrêté du 30 l lai 1996 susmenlionné. | ,r

largeLLr maximale ales sccteurs affec!és par le bnrit  de plr l  ei d'autre de ces lronçons l insi que le

rype de t issu urbain.

Les tableaux A1 et A2 concernent les inffastructures de trânsports tefrestres - roulreles et

terroviûires existÂntes, et lcs tâbleaux Bi et Bl concerneût les inf lastruclures ror.rt lercs et

ferroviaires enprojet.

T rb leÂu  A l

TiLble au A2

\.  Réf Débul tronçon l in  t ronçon Typc de Câtégorie Lârgeur

Auto.outes, routes nâtionâlcs, routesdéparl€m€ntries

RN_ 16:  I

R N l 6 r l

RNI6

RN 16

Limire communc lv lare i l 'cn

DébuI  scc l ion 2x l  vo ies

Débur sect ion 2x l  !o ics

Lin i te  commune 3

100

100

N ' d €  l x Début Crt.

Pas dc l igne c lassnblc sur  lx  Conûruie de Epinoy ChrmPlaI Icux

Trbleau Bl :

n' l{éf \0m de la dabut  t r0nçùn l yp'j de l-.rrg€ur

Pâs dc rcùre pro j€téc c lassxble sur  la  commune dc Epinty ChrnpLrt lcux

2i5



F;n tronçonl , r l "  \ o r n J t l J  L \  t r o n { ù n  D è b u r  r r Ù n c " n

Pas dc l igne pro lc tJc c lÂssrb le sur  la  Commuri  de Lpin lv  Champlatrcui i

Tab leâu B2:

N.ts. :

Déflni l ion des colonnes des tâbleaux A1 et B1 :

La prentière colonne correspond au numéfo d iclentif ical ion du lronçon de voie concelnè ou s' l

. . i" , , iuainu,ion. Un môme axe est divisé en plusieurs lronçons présentanl des côractérist iques

homogetes.
La cleirxièrne colonne précise, le cas échéalt, le nom de la rue co[espondanl a]i  trotçon

clâssé.
Les troisième el quatriè c colonnes définissenl resPectivement lorigine et l 'extrémité de

chaque tronçon.
La cinquième colonne donne la natufe du bâti environnant Les notions de rues en U el de

tissu ouvett sont définies dans la norme NF S 3l-130

Lr sixième colonne donne la catigorie de classement du tronçon

Lr septième colonne donnc le largeul maximlle des secteurs affectés plr le brui!:  ceux_ci

so11t détenninés à l 'aide dc 1a dist irnce indiquée, compléc de part et d' irutre de l ' jnirâsIuctLLrc

Définit ion des colonnes des trbleaux A2 et B2:

La premièr; colonne donne le numéro de la l igne du réseau ferré national concernèc

La àeuxième colonne précise le nom dc la l iaison corrcspondante

La troisième colonne correspond au numéro du tronçon concerné dc voie classée

Les qurlr ième ct cinqLLième colonnes définisscn! respectivement l 'originc et l 'cxtrémilé de

chaque lronçon.
Le sixièrne colonne donne la câtégorie de classement du lronçon'

Lr scptième colonte donnc la largeLlr maximalt des secteurs affectés par 1c bruit '

' i  La largcur des secteuas ai_fectés pi lr le b|uit est mesurée I

- pour les infraslrLrctures foutièrcs' à paft ir du bord extéricur dc la chaussée le plus

p roche ;
- pour lcs infr:rstruchrres ferroviaires. à part ir du bord du fei l  extérieur de la voie l i !  plus

Prochc
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Article 3 : Les bâtiûrents i I  construire dans les secteurs affectés par le brui! mentionnés al I  art icle

2 doiYent présenter un isolement acoLlst ique ûinin:lum contfe les bruits extérleufs. conlorûèment

aux décrets 95-20 et 95-21 susvisés.

PoLLr les bâtiments d'habitt t ion, l  isolenlenl acoustiquc minin]uû cst cléterminé selon les art iclcs

5 à 9 de I 'arrê!é du 30 mai 96 susvisé.

Pour lcs bâtinents d'enseignement, I isolem€nt acoustiquc mininum es! déterminé selon lcs

r r r i c l c .  j  r  8  d t  I  r * e t e  J u  o  1 " n  i e r  l r i : , u . r . s .

Les copics des urélés du i0 rnai 1996 et du 9 janvier 1995 sont annexées au présent arrêté

â4ldfj l :  Les niveaux sonores que les constructeurs sont lcnus de prendre cn compte pour La

dé!erminâtion de l isolâtion âcoustiqûe des bâtiments à conslruire inclus dalrs le sectcur affecté

oar le brui l  définis à I ' iLrt icle 2 sonl lcs suivents:

Catégorie
Niveau sonore au point de

référence, en période diurne
(en dB(A))

NiYeau sonore au point de
référence, en période
nocturn€ (en dB(A))

1 33 78
2 '79 '74

l
'73 68

1 68 63
f 63 58

Ces nivcaux sonores sonl évalués en des poinls de référerrce situés, conformémcnt à l l  norne NF

S 31-130 " acoustique : Cartographic du bruj l  er mil ieLl extérieur", à unc hauleur de 5 mètres iLu

dessus du plan de roulement et i

-  à 2 mètres en âvant de iâ l ignc moyenne des îaçades pour les 'rues et U";
- à une distance de l i f l i ïastructure ( + 

) de -[0 mètres, augmcûtée de 3 dB(A) par

rapport à la valeur en champ l ibre poLrr les t issus ouverts, af in dêtre
dquivelents à un niveau en façrde.
L infrâslructufe esl considérée comme recti l igne, ù bords dégagés, plucée sur

un sol horizontai réf l  échissant.

( ' ') Cette distance esl mesurée | à partir du bofd extéricur de la chaussée lc plus proche, pour les
infrastructures routières et à prrtif du bord extérieur de la voie la plus proche. pour les
infrastructures ferro\' i ir ires.



Ar t i c l e  5 :  Le  p rése t i
dans  l e . l ép r r temen l ,
déparlement. ci serâ
Chemp lâ t reux .
l l  €nlre13 en vrgueur a

arrété fait I  objel d'une mention aLl recueil  des actes aLlminislrati fs de iElat

ainsi que dans deux journaux régiontux ou locaux diff iLsés dans le

alTiché pendânt un mois dans la mairi .  de 1a Commune de Epinrl

coinpicr de I accomplissement Lle la dslr l ière formali lé de publicité

I - \ I I  A  C I - R C \ . P O N T O I S L  L E . 7  S T P .
LE PREFET.

4fl!dg.-6: Le présent arrêté serÀ tenu ! la disposit ion du public dsns les l ieux survantsl

Préfectute el Sous-Pféfecture de Sarcelles.
Direction Départencntale de l Equipement,
Mairie de la CommLrne de Epiniy Champlatreux.

Art icle 7 : Les ttbleaLrx A1, A2, 81, 82, la cartographie de classement des infrâstructures de

f, i-p*L. t",r. . tr". ainsi que les secteurs si lués au voisinage de ces infrastfuctures qui sont

affeciés par le bruir et dans lesqùels existeni des prescript ions d isolement acoustique, f igureront

xu nombre des annexes au Plan d'Occupation des Sols.

ces documents porteronl référence de I 'arrêté prélectoral correspondant et indicÂtion des l ieux oùl

i l  peut êtrc consulté.

Les secleurs affectés pâr le bruit définis à l ' tr t icle 2 doivent être reportés par Monsieur le NIaire

dc Epinây Cbamplatreux dans les documents graphiques du Plan d Occupalion des sols

Àfldf-E: Copie du présent arrêtÉ sera âdressée à:

Monsieur le Sous-Préfel de I 'arrondisscment de Sarcelles,

Nlonsieur le l1aire dc Epinay Champlatfeux,
\ lonsi!ur lc Présidenl du Conseil  Général du Vâld'Oise,
lvlonsieur Directeur Départemental de I 'Equipement du Val d'Oise

20 0lPour crnpi ioi ion

-,-' Pow le PRÊFEI, "

lc Chef dr: Bureou des Alfairer
Foic;ê'.ss et c]ê l'Uibonisme

Êir .. 'e :

i, ', i i l, ?' i ' 'r,I1'lI ir I

Alice DUJARDiII
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